
Article 10

1. Les Parties partagent une vision à long terme de l’importance qu’il y a à donner 
pleinement effet à la mise au point et au transfert de technologies de façon à accroître la 
résilience aux changements climatiques et à réduire les émissions de gaz à effet de serre.

2. Les Parties, notant l'importance de la technologie pour la mise en œuvre de 
mesures d'atténuation et d’adaptation en vertu du présent Accord et prenant acte des 
efforts entrepris pour déployer et diffuser la technologie, renforcent l’action de 
coopération concernant la mise au point et le transfert de technologies.

3. Le Mécanisme technologique créé en vertu de la Convention concourt à l’application du 
présent Accord.

4. Il est créé un cadre technologique chargé de donner des directives générales aux 
travaux du Mécanisme technologique visant à promouvoir et faciliter une action renforcée 
en matière de mise au point et de transfert de technologies de façon à appuyer la mise en 
œuvre du présent Accord, aux fins de la vision à long terme mentionnée au paragraphe 1 du 
présent article.

5. Il est essentiel d'accélérer, d’encourager et de permettre l’innovation pour une 
riposte mondiale efficace à long terme face aux changements climatiques et au service de 
la croissance économique et du développement durable. Cet effort sera appuyé, selon qu’il 
convient, y compris par le Mécanisme technologique et, sous la forme de moyens 
financiers, par le Mécanisme financier de la Convention, afin de mettre en place des 
collaborations en matière de recherche-développement et de faciliter l’accès des pays en 
développement Parties à la technologie, en particulier aux premiers stades du cycle 
technologique.

6. Un appui, financier notamment, est fourni aux pays en développement Parties aux 
fins de l'application du présent article, y compris pour le renforcement d'une action de 
coopération en matière de mise au point et de transfert de technologies à différents stades 
du cycle technologique, en vue de parvenir à un équilibre entre l’appui à l’atténuation et 
l’appui à l’adaptation. Le bilan mondial prévu à l’article 14 prend en compte les 
informations disponibles sur les activités d’appui à la mise au point et au transfert de 
technologies en faveur des pays en développement Parties.

Article 11

1. Le renforcement des capacités au titre du présent Accord devrait contribuer à 
améliorer les aptitudes et les capacités des pays en développement Parties, en particulier 
ceux qui ont les plus faibles capacités, tels que les pays les moins avancés, et ceux qui 
sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques comme 
les petits Etats insulaires en développement, afin qu’ils puissent lutter efficacement contre 
les changements climatiques, notamment mettre en œuvre des mesures d’adaptation et 
d’atténuation, et devrait faciliter la mise au point, la diffusion et le déploiement de 
technologies, l’accès à des moyens de financement de l’action climatique, les aspects 
pertinents de l'éducation, de la formation et de la sensibilisation de la population, et la 
communication transparente et précise d’informations en temps voulu.
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